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CRÉDITS
SPÉCIALISÉS

Selon le rapport Athling,que laministre de l’Economiedoit présenter demain,
43 millions de comptes de crédit revolving sont actuellement ouverts. Le rapport
préconise des mesures consensuelles, loin decelles dusénateur Philippe Marini.

Vers une réforme a minima
du crédit renouvelable

econstatestfrappant,lespro-
positions très consensuelles.LChristine Lagarde doit rece-

voirdemainmatinlesparlementaires
pour préparer les éléments de trans-
position de la directive européenne
sur lecrédità laconsommation. Pour
ce faire, elle devrait s’appuyer sur les
conclusionsdurapportqu’elleacom-
mandité au cabinet Athling pour le
Comité consultatif du secteur finan-
cier (CCSF) sur le crédit renouve-
lable (« revolving »).

L’état des lieux dressé par le cabi-
net surlapratiquedu crédit renouve-
lable est saisissant. En France, pas
moins de 43 millions de comptes de
crédit revolving sont ouverts, dont
20 millions sont actifs. Or seulement
9 % des ménages déclarent rem-
bourser ce type de crédit : ainsi, en
moyenne,cesfoyersdisposeraientde
8 crédits, alors que leurs revenus se
situent entre 11.000 et 20.000 euros
par an. A la veille de Noël, la tenta-
tion pourra être grande de tirer sur
cesréserves,d’autantquelesprêteurs
multiplient lesoffres decrédit gratuit
pendant plusieurs mois pour impo-
ser, au lendemain des fêtes, des taux
de 15 % ou 20 %. La pression est
forte, lerapport rappelleeneffet que
40 %duchiffred’affairesdessociétés
de ventepar correspondance est réa-
lisé sur le crédit renouvelable.

Pour autant, Athling n’en tire pas

de mesures choc, àladifférence dela
proposition de loiMarini qui évoque
pêle-mêle l’interdiction du démar-
chage, de la vente de crédit renouve-
lable dans les grandes surfaces, de
retraits au guichet sur des réserves
d’argent, ou encore de la publicité
visant à vanter le rachat de crédit
comme un instrument d’améliora-
tion de gestion du budget.

« Limiter » les sollicitations
Surcespoints, lecabinet, lui,propose
de « limiter » les sollicitations des
clients etun guide debonne pratique
sur la publicité. Les mesures les plus
fortes portent sur la fermeture du

compte lors d’un rachat de crédit.
Dans certains cas, la demande d’un
emprunteurencommissiondesuren-
dettement peut se trouver rejetée
pour mauvaise foicarlaréserve d’ar-
gentresteouverte.Lecabinetévoque
aussi l’obligation d’assurer un amor-
tissement minimum du crédit − afin
d’éviter,commec’estlapratique,que
la banque ne prélève que de petites
sommes pour faire courir les inté-
rêts − et de réviser le relevé pério-
dique de remboursement. C’est sur
ces propositions et non sur celles de
Philippe Marini, que travaille Chris-
tine Lagarde. Reste à savoir quelle
sera sa latitude. ANNE DRIF

L’évolution du crédit à la consommation en 2008

« Les Echos » / Source : ASF

En milliards d’euros

* Production des établissements de crédit spécialisés

Les opérations de crédit classique Les crédits renouvelables

En octobre

2007

2008

3,86

3,50
– 9,3 %

Cumul sur 10 mois

2007

2008

34,51

34,20
– 0,9 %

En octobre

2007

2008

1,56

1,50
– 3,7 %

Cumul sur 10 mois

2007

2008

14,22

14,28
+ 0,4 %


